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Le Parlenent europeen decide : 

A titre trc~nsi toire, le quatorziene Rapport general sur 
l 1 c.ctivite de le'c C.E.c.~i.. c..insi que les neuvier:1es Rapports . 
generaux sur l 1 o..ctivite de la C.E.E. et de lo.. C.~i:.E.A. (a 1 1 excep~; 
tion des 2.n.~.'1exes specie.lisees qui resteront sounises o. lo. proce 
ordinaire) seront exc.Gines selon la procedure sui vc.nte : 

1. Au debut de lo.. session constitutive~ le Po..rlenent procede 
a lc. suite de,l:election dl} bureauf a lc. designo..tion de trois 
rapporteurs generc..ux chc.rges de presenter c.u Parlenent les rapport 
porto.nt respectivenent sur cho..cun des ro..pports generaux d 1 activite 
des trois Connu_ncmtes. 

2. La nor,1ination des rapporteurs generaux s 'ef:fectu~ sui vant 
la procedure prevue a l 1 G.rt. 3'7 paro.gro.phes 2 et 3 du re~l~nent 
du Po.rlenent, de telle fc.<;on que plusieurs rapporteurs generaux 
n 1 s.pp2.rtienn.ent pc.s au ~~1ene groupe poli tique, ni 3. un rJene pays 
ue:rJbre de lc. Co::-.1r:1uno.ute. 

3. Les rapports gene raux d 1 acti vi te des trois Cormunautes sont, 
des leur publication, inprines et distribues. 

4. Le bureau, conplete 
ques, c,u plus te.rd dans sc. 
d 1un rapport gen$ral, fixe 

t 
. , 

rappor sera exc,l~n.ne. 

par les presidents des groupes politi
preniere reunion apres le dep6t 
la session au cours de laquelle ce 

Le president en infor:~1e le Pe.rlenent ainsi que le.s Conseils · 
et les Executifs. 

5. Chaque rapport general est transuis pour exanen et pour 
avis eventuel a toutes les cor~1issions du Parlenent. 

6. Chaque connission, dCLns un delai d'un LlOis apres la recep-
tion du rapport general, fait savoir, par lettre adressee au 
president, si elle entend doru1er son avis sur les parties du 
rapport qui relevent de sa co11petence. 

Le president en inforne le ra.pporteur general. 

'7. La cor.1r:-;.ission interessee exe.nine, s'il y a lieu, en presen-
ce de l'executif, les po.rties du rapport general relevant de sa· 
conpetence. Le re.pporteur general est invite a assister 2 cette 
discussion. 

8. La connission interessee chc.rge un de ses nenbres de 
resuner le resul tc.t de cette discussion et de le transuettre' 
apres approbation de la cownission, au rc:tpporteur general au 
plus tard six seDeines ava..."'1t le debut de la session au cours 
de lo.quolle le rapport general doit etre discute. 
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9. Le rapporteur general, sur la base des avis ecrits qui 
lui sont fournis, elabore un projet de rapport et une proposi
tion de resolution qu'il soumet pour exanen aux redacteurs de 

2. 

ces avis et qu'il transmet ensuite au president dans les langues 
officielles, au plus tard trois ser:wines avant le d~but de la 
session au cours de laquelle le rapport general doit etre discut~. 

Il n'est pas oblige de tenir compte des avis ~crits qui 
lui sont tranSl].is noins de six senaines avant le debut de 
ladite session. 

10. Le president souD.1et ce pro jet 'de rapport au Corn te des 
Presidents qui est uniquenent appele a decider de son depot 
sur le Bureau du Parlenent. Le rapporteur general est invite 
a o.ssister a cette reunion. 

Le president fait publier ensuite le rapport et le met 
a l'ordre du jour de la session fixee en vertu du paragraphe 4 
de la presente resolution. 

11. Le Parlement decide de la transmission de tout ou partie 
du rapport a d'autres institutions. 
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